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NORME 7 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 

[bookmark: _Toc413245303]NORME 7 : CONTENU DU PROGRAMME D’ÉTUDES
 
Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales offre un contenu suffisamment vaste et approfondi pour préparer les étudiants en médecine à l’entrée dans tout programme de résidence et ultérieurement, à l’exercice moderne de la médecine. 


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 7 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 7
	Contenu du programme d’études 

	Élément
	

	7.1
	Sciences biomédicales, sociales et du comportement

	7.2
	Programme d’études de toutes les phases du cycle de vie 

	7.3
	Enquête scientifique/Recherche clinique/translationnelle

	7.4
	Compétences de prise de décisions cliniques

	7.5
	Déterminants sociaux de la santé

	7.6
	Sécurité culturelle

	7.7
	Éthique médicale

	7.8
	Compétences de communication

	7.9
	Compétences collaboratives interprofessionnelles

	7.10
	Perfectionnement professionnel et développement du leadership




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur 
	Couleur 

	Satisfaisant 
	 

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance  
	 

	Insatisfaisant 
	 



Remarque : Si l’élément 7.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 



7.1 SCIENCES BIOMÉDICALES, SOCIALES ET DU COMPORTEMENT 

Le programme d’études comprend du contenu propre aux sciences biomédicales, sociales et du comportement pour favoriser la mise en application, par les étudiants en médecine, des connaissances et concepts actuels de la science médicale de même que des méthodes fondamentales pour les mettre au service de la santé des individus et des populations. 

Exigence 7.1-1
Le programme d’études comprend du contenu propre aux sciences biomédicales, sociales et du comportement pour favoriser la mise en application, par les étudiants en médecine, des connaissances et concepts actuels de la science médicale de même que des méthodes fondamentales pour les mettre au service de la santé des individus et des populations.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.1-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.1-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.2 PROGRAMME D’ÉTUDES DE TOUTES LES PHASES DU CYCLE DE VIE

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne du contenu et des expériences cliniques liés à chaque système organique, à chaque phase du cycle de vie humaine, à la continuité des soins et aux soins préventifs, aigus, chroniques, de réadaptation et de fin de vie.

Exigence 7.2-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne du contenu lié :
i. à chaque système organique;
ii. à chaque phase du cycle de vie humaine;
iii. à la continuité des soins;
iv. aux soins préventifs, aigus, chroniques, de réadaptation et de fin de vie.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.2-1






Exigence 7.2-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences cliniques liées :
i) à chaque système organique;
ii) à chaque phase du cycle de vie humaine;
iii) à la continuité des soins;
iv) aux soins préventifs, aigus, chroniques, de réadaptation et de fin de vie.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.2-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.2-1
	
	
	

	7.2-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant



RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.3 ENQUÊTE SCIENTIFIQUE/RECHERCHE CLINIQUE/TRANSLATIONNELLE

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne un enseignement relatif à l’enquête scientifique et aux principes scientifiques et éthiques fondamentaux de la recherche clinique et translationnelle, y compris de quelle façon ces activités de recherche sont menées, évaluées, expliquées aux patients et appliquées au traitement des patients.

Exigence 7.3-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne un enseignement relatif à l’enquête scientifique.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.3-1






Exigence 7.3-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne un enseignement relatif aux principes scientifiques et éthiques fondamentaux de la recherche clinique et translationnelle, y compris de quelle façon cette recherche est :
i. menée;
ii. évaluée;
iii. expliquée aux patients;
iv. appliquée au traitement des patients.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.3-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.3-1
	
	
	

	7.3-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :

7.4 COMPÉTENCES DE PRISE DE DÉCISION CLINIQUES

Une faculté de médecine donne aux étudiants en médecine l’occasion de développer des compétences de prise de décisions cliniques. Ce programme comprend le raisonnement clinique, la pensée critique, l’évaluation critique de nouvelles données et la mise en application des meilleures informations disponibles au soin des patients, en accord avec les connaissances expérientielles, les valeurs, les croyances, les besoins exprimés et les préférences du patient.


Exigence 7.4-1
La faculté de médecine donne aux étudiants en médecine l’occasion de développer des compétences de prise de décisions cliniques. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.4-1






Exigence 7.4-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales donne aux étudiants en médecine l’occasion de développer des compétences de prise de décisions cliniques, notamment le raisonnement clinique, la pensée critique, l’évaluation critique et la mise en application des meilleures informations disponibles aux soins des patients.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.4-2






Exigence 7.4-3
Ces expériences d’apprentissage requises permettent de rehausser les compétences des étudiants en médecine à résoudre des problèmes de santé.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.4-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.4-1
	
	
	

	7.4-2
	
	
	

	7.4-3
	
	
	





NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.5 DÉTERMINANTS SOCIAUX DE LA SANTÉ

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne une formation relative aux facteurs non médicaux qui ont une incidence sur la santé, tels que les facteurs personnels sociaux, économiques et environnementaux.

Exigence 7.5-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne une formation relative aux facteurs non médicaux qui ont une incidence sur la santé, tels que les facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.5-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.5-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.6 SÉCURITÉ CULTURELLE   

Le programme d’études offre aux étudiants en médecine des occasions d’apprendre à reconnaître et à aborder les besoins divers de tous les peuples du Canada, en particulier des peuples autochtones (en raison de leur relation constitutionnelle spéciale), et à reconnaître les droits humains, tels qu’ils sont consacrés dans la législation fédérale, provinciale et territoriale sur les droits humains et énoncés dans les déclarations internationales. 

Le programme d’études médicales prépare les étudiants en médecine à : 
a)	identifier les droits protégés par la législation fédérale, provinciale et territoriale et les déclarations internationales; 
b)	acquérir les connaissances, les compétences et les comportements nécessaires pour fournir des soins de santé culturellement sûrs et tenant compte des traumatismes, en partenariat avec le patient et les autres personnes qui participent à ses soins; 
c)	déterminer comment les systèmes de soins de santé, tout en visant à améliorer les résultats en matière de santé, peuvent perpétuer les disparités, le racisme et les préjudices en matière de soins de santé. 

Exigence 7.6-1
Le programme d’études offre aux étudiants en médecine des occasions d’apprendre à reconnaître et à aborder les besoins divers de tous les peuples du Canada, en particulier des peuples autochtones du Canada. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.6-1






Exigence 7.6-2
Le programme d’études médicales prépare les étudiants en médecine à : 
a)	identifier les droits protégés par la législation fédérale, provinciale et territoriale et les déclarations internationales; 
b)	acquérir les connaissances, les compétences et les comportements nécessaires pour fournir des soins de santé culturellement sûrs et tenant compte des traumatismes, en partenariat avec le patient et les autres personnes qui participent à ses soins; 
c)	déterminer comment les systèmes de soins de santé, tout en visant à améliorer les résultats en matière de santé, peuvent perpétuer les disparités, le racisme et les préjudices en matière de soins de santé.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.6-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.






ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.6-1
	
	
	

	7.6-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.7 ÉTHIQUE MÉDICALE

Une faculté de médecine définit les principes fondamentaux de l’éthique médicale qui sont enseignés dans le cadre d’un programme longitudinal à la fois avant et durant les expériences d’apprentissage cliniques. La faculté de médecine exige des étudiants qu’ils fassent preuve d’un comportement éthique avec les patients et les autres personnes qui participent à leurs soins. 

Exigence 7.7-1
La faculté de médecine définit les principes fondamentaux de l’éthique médicale qui sont enseignés dans le cadre d’un programme longitudinal à la fois avant et durant les expériences d’apprentissage clinique. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.7-1






Exigence 7.7-2
La faculté de médecine exige des étudiants en médecine qu’ils fassent preuve d’un comportement éthique avec les patients et les autres personnes qui participent à leurs soins. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.7-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.7-1
	
	
	

	7.7-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.8 COMPÉTENCES DE COMMUNICATION

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne une formation centrée sur les compétences en matière de communication nécessaires à l’établissement d’une relation de collaboration avec les patients, leurs proches aidants et les autres personnes qui participent à leurs soins.

Exigence 7.8-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne une formation centrée sur les compétences de communication requises pour instaurer une relation de collaboration avec : 
i. les patients; 
ii. leurs proches aidants (p. ex., les personnes que le patient considère, légalement ou officieusement, comme sa famille); 
iii. d’autres personnes qui participent à leurs soins. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.8.4-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.8-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.9 COMPÉTENCES COLLABORATIVES INTERPROFESSIONNELLES

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études prépare les étudiants en médecine à travailler en collaboration avec les équipes de soins de santé, les autres professionnels de la santé et les appuis pertinents dans l’environnement habituel du patient afin de lui fournir des soins optimaux. Ces expériences requises au sein du programme regroupent des praticiens et/ou des étudiants d’autres professions de la santé. 

Exigence 7.9-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études de base prépare les étudiants en médecine à travailler en collaboration avec les équipes de soins de santé, les autres professionnels de la santé et les appuis pertinents dans l’environnement habituel du patient afin de lui fournir des soins optimaux.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.9-1






Exigence 7.9-2
Ces expériences requises au sein du programme regroupent des praticiens et/ou des étudiants d’autres professions de la santé.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.9-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.9-1
	
	
	

	7.9-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




7.10 PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL ET DÉVELOPPEMENT DU LEADERSHIP 
Le programme d’études prévoit des activités d’apprentissage visant à appuyer le développement de l’identité professionnelle, des attributs professionnels fondamentaux, de la connaissance des responsabilités professionnelles et des compétences en matière de leadership de chaque étudiant.

Exigence 7.10-1
Le programme d’études prévoit des activités d’apprentissage visant à favoriser, chez chaque étudiant, le développement :
i. de l’identité professionnelle;
ii. des attributs professionnels fondamentaux;
iii. d’une connaissance des responsabilités professionnelles;
iv. des compétences en matière de leadership.

Évaluation de la conformité à l’exigence 7.10-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	7.10-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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